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1. EVENEMENTS MARQUANTS DE L’ANNEE 2020 

BUDGET DE LA COMMUNE 

Fonctionnement  

Le résultat négatif de 11 199 € de 2019, reporté sur le budget 2020, a amputé ses capacités de 

dépenses. Afin de l’équilibrer, un transfert exceptionnel de 50 000 € a été effectué à partir du budget 

assainissement, excédentaire. Cette opération, ainsi que des recettes supérieures aux prévisions et 

des dépenses moindres, ont permis de terminer l’année avec un résultat positif de 66 769 €.  

Des économies, en partie conséquence de l’épidémie de COVID, ont été réalisées dans les charges 

générales et de gestion courante : baisse de la contribution au RPI, faible activité des associations, 

annulation des événements (apéro-concerts, feu d’artifice notamment).  

Le surplus de recettes par rapport aux prévisions est essentiellement dû aux droits de mutation perçus 

par la commune lors de la vente de biens immobiliers. 
 

Budget voté Réalisé %  

DEPENSES  431 387 373 139 86% 

RECETTES 431 387 452 494 105% 

 

Investissement 

En 2020, la commune n’a pas réalisé d’investissement. Deux opérations comptables d’un montant total 

de 59 600 €, inscrites en dépenses et neutralisées en recettes ont augmenté artificiellement le 

montant global du budget. La principale dépense a été le remboursement du capital des emprunts. Les 

recettes ont été constituées de la récupération de la FCTVA, de la taxe d’aménagement et d’une 

dotation liée au triennal de voirie.  

 Budget voté Réalisé % 

 DEPENSES  103 335  92 390 89% 

 RECETTES  103 355 101 483 98% 

 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Ce budget disposait en fonctionnement d’un report de 131 654 € en début d’exercice et aucun 

investissement majeur n’a été effectué. L’exercice s’est terminé avec un résultat positif en 

fonctionnement de 73 602 €. 

  Budget voté Réalisé % 

FONCTIONNEMENT Dépenses 167 008 93 212 56% 

 Recettes 167 008 35 160 21% 

  
   

INVESTISSEMENT Dépenses 80 359 37 296 46% 

 Recettes 80 359 54 810 68% 
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2. BUDGET PRIMITIF 20211 

BUDGET DE LA COMMUNE 

Les budgets prévisionnels de la commune ne permettent toujours pas de réaliser d’investissements 
majeurs et nécessiteront une gestion rigoureuse, mais la situation évolue globalement de manière 
positive et nous devrions pouvoir terminer l’année avec un résultat positif.  
 

Fonctionnement 

DEPENSES Budget 2021 Réalisé 2020 Réalisé 2019 

TOTAL 429 909 373 139 459 557 

Opérations d'ordres entre sections 
 

 13 046 68 310 

Charges générales 104 926 75 947 89 552 

Charges de personnel 83 900 79 324 78 261 

Atténuation de produits 61 502  61 260 61 389 

Virement section investissement 23 615 
  

Autres charges de gestion courante 142 200 131 763 155 589 

Charges financières 4 555 5 189 5 835 

Charges exceptionnelles 9 210 6 610 620 

 
Opérations d’ordres entre sections : écritures comptables neutralisées en recettes et liées à des 
amortissements. 
Charges générales : en plus des dépenses courantes, sont à prévoir les travaux de réfection du toit de 
l’église, suite à une infiltration d’eau de pluie. 
Charges de personnel : une augmentation a été allouée aux deux agents communaux. 
Atténuation de produits : constitué de différentes contributions à l’Etat et la Communauté de 
Communes, obligatoires et prédéfinies.   
Virement à la section investissement : cette opération, possible cette année, va permettre de financer 
les travaux d’accès et de remise en état des appartements situés au-dessus de l’école.  
Autres charges de gestion courante : un retour à une activité quasi normale est anticipé. La 
contribution au RPI sera  plus élevée qu’en 2020 et l’enveloppe prévue pour les associations a retrouvé 
son niveau habituel.  
Charges financières : constituées des intérêts d’emprunts. 
Charges exceptionnelles : concernent les exonérations de loyer accordées au café, au restaurant du 
moulin et à l’atelier de couture, interdits d’exercer en raison de l’épidémie de Covid. 
 

RECETTES Budget 2021  Réalisé 2020   Réalisé 2019  

TOTAL  429 909 373 226 362 029 

Opérations d'ordre entre sections 
 

 13 046 68 310 

Résultat d'exploitation reporté 66 769     

Atténuation de charges 
 

375 - 

Produits des services 2 800 3 555 2 858 

Impôts et taxes 237 474 260 467 239 318 

Dotations et participations 104 865 108 328 118 181 

Produits financiers 
 

0  0 

                                                           
1 Le budget primitif est un budget prévisionnel qui doit obligatoirement être équilibré, il peut être modifié en 
cours d’année. Le réalisé reflète la réalité des recettes et dépenses au cours de l’exercice. Les budgets 
fonctionnement et investissement sont indépendants, l’objectif étant d’obtenir un résultat positif en 
fonctionnement afin d’alimenter l’investissement. Par contre, l’opération inverse est interdite.  
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Produits exceptionnels 
 

500 1 673 

 

Produits des services : recettes générées par l’occupation du domaine public, des concessions du 

cimetière et d’une redevance d’enlèvement des ordures ménagères.  

Impôts et taxes : chapitre constitué des droits de mutation portant sur la vente de biens immobiliers, 
de la taxe sur les pylônes électriques et de la taxe foncière Afin de compenser la baisse des dotations 
de l’Etat, le conseil municipal a été contraint de relever son taux de 1% cette année encore.  
Dotations et participations : le montant de la majeure partie de ces recettes est déterminé par l’Etat. 
Il est en baisse régulière. 
 
Investissement 

 DEPENSES  33 735  RECETTES  33 735 

Opération d'ordre entre sections   Solde reporté 4 228 

Opérations patrimoniales   Virement de la section 

fonctionnement 

23 615 

Remboursement du capital des emprunts 23 735 Opération d'ordre entre sections   

Immobilisations incorporelles    Opérations patrimoniales   

Immobilisations corporelles   Immobilisations corporelles 1 971 

Immobilisations en cours  10 000 Emprunts et dettes assimilées   

Triennal de voirie   Subventions d'investissement  3 920 

  

Le résultat positif en fonctionnement, permet cette année d’alimenter le budget investissement. Le 
principal projet est la réalisation d’un accès indépendant pour les appartements situés au-dessus de 
l’école. Cette opération sera partiellement couverte par une subvention du département. Après leur 
remise en état, ils pourront être mis en location.  
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Fonctionnement 

DEPENSES 78 955 RECETTES 78 955 

Charges à caractère général 67 069 Résultat d'exploitation reporté 73 602 

Virement à la section investissement 
 

Opération de transfert entre sections 5 354 

Opérations transfert entre sections 11 886 Redevance pour modernisation réseaux  

Charges exceptionnelles 
 

Subventions d'exploitation  

  
Investissement 

DEPENSES 68 300 RECETTES 68 300 

Opérations de transfert entre sections 5 354 Solde section investissement reporté 43 923 

Immobilisations en cours 62 946 Virement de la section fonctionnement  

  Opérations de transfert entre sections 11 886 

  Dotations, fonds divers et réserves  

  subvention d'investissement 12 491 

  
Il n’est pas prévu d’investissement majeur en assainissement. Le projet de remplacement de la station 
d’épuration par une nouvelle station adaptée aux besoins des habitants est toujours en phase d’étude.  


